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Les actes publiés au présent recueil peuvent faire l'objet d'un recours administratif 

devant Madame le Maire d’Avignon dans le délai de deux mois à compter de la date 

de leur publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de 

Nîmes 16, avenue Feuchères 30000 NIMES dans le délai de deux mois à compter de 

la publication du recueil ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉS GÉNÉRAUX 
 

 
 

VOIRIE ET DIVERS DU MOIS DE SEPTEMBRE 2021 
 
Arrêtés permanents portant règlementation de la circulation concernant : 

➢ La Rue Horace Vernet (sens interdit) 

➢ La Rue François Arago (double sens) 

➢ La zone Faubourg (zone 30) 

 

Arrêtés permanents portant règlementation du stationnement concernant : 

➢ Le N°28 Avenue Montplaisir (place mobilité inclusion) 

➢ Le N°30 Avenue Montplaisir (place mobilité inclusion) 

➢ Le N°3 Rue d’Oran (place mobilité inclusion) 

➢ Le N°15 Avenue de la Croix Rouge (place mobilité inclusion) 

➢ Le N°7 Avenue Richelieu (stationnement règlementé) 

 

 

Arrêté portant nomination de Mme Nadine GARNIER au Conseil d’Administration du 

Centre Communal d’Action Sociale en remplacement de Mme Sandra JOUGLET. 

Arrêté portant délégation de signature à M. Samuel FOURNIER, Directeur Général 

des Services de la Ville d’Avignon. 

Arrêté portant ouverture d’un établissement recevant du public concernant 

l’établissement Chambre des Métiers et de l’Artisanat, type R1, catégorie 4ème, situé 

12-14 Boulevard Saint-Roch. 

Arrêté portant ouverture d’un établissement recevant du public concernant 

l’établissement Aldi marché, type M, catégorie 4ème, situé 71 Avenue de la Trillade. 

Arrêté portant ouverture d’un établissement recevant du public concernant 

l’établissement Aldi marché, type M, catégorie 3ème, situé Rue Pierre Bérégovoy. 

Arrêté portant délégation de signature à Mme Sylvie QUINSAC, Secrétaire Générale 

mutualisée des Départements Modernisation, Relations Publiques et Evènementiel. 

Arrêté portant ouverture d’un établissement recevant du public concernant 

l’établissement La Maisonnée, type J, catégorie 5ème, situé 2 Avenue de la Pinède à 

Montfavet. 



ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5 - 

ARTICLE 6 - 

Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n°21-AP-0703
Portant réglementa�on de la circula�on

 
RUE HORACE VERNET

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

VU le Code général des collec�vités territoriales et notamment les ar�cles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment les ar�cles R. 411-8 et R. 412-28
VU l'Instruc�on interministérielle sur la signalisa�on rou�ère et notamment le livre 1, 4ème par�e, signalisa�on de prescrip�on et le livre 1, 5ème
par�e, signalisa�on d’indica�on, des services et de repérage
VU l'arrêté du 07 juillet 2020 portant déléga�on de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circula�on de veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de
l'u�lisa�on de la voie publique et à la protec�on de l'environnement et de la tranquillité publique

CONSIDÉRANT la nécessité d 'accéder au parking situé rue Horace Vernet.

CONSIDÉRANT la nécessité d'éviter la circula�on de véhicules motorisés en centre ville.

 

ARRETE

Un sens interdit est ins�tué RUE HORACE VERNET du début vers la fin du segment sens rue Bouquerie vers la rue Jospeh Vernet.
Les arrêtés n° 82000, 78032 et 78007  règlementant le sens unique de la rue Bouquerie vers la rue Joseph Vernet sont annulés et remplacés par l
'arrêté  n° 21-AP-0703.

Les disposi�ons du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisa�on réglementaire prévue par l’instruc�on
interministérielle sur la signalisa�on rou�ère.

La signalisa�on réglementaire conforme aux disposi�ons de l'Instruc�on Interministérielle sur la signalisa�on rou�ère sera mise en
place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les disposi�ons contraires antérieures sur les zones concernées définies sur cet acte.

Conformément aux disposi�ons du Code de jus�ce administra�ve, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant
Madame le Maire d’Avignon dans un délai de deux mois à compter de sa publica�on ou de sa no�fica�on. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours conten�eux peut également être introduit devant le tribunal administra�f de Nîmes 16,
avenue Feuchères 30000 NÎMES dans les mêmes condi�ons de délai. Le tribunal administra�f peut aussi être saisi par l’applica�on informa�que «
télérecours citoyens » accessible par le site internet www.télérecours.fr.
Conformément aux disposi�ons de la loi 78-17 du 06/01/1978 rela�ve à l’informa�que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il
dispose d’un droit d’accès et de rec�fica�on qu’il peut exercer, pour les informa�ons le concernant, auprès de la collec�vité signataire du présent
document.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécu�on du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementa�on
en vigueur.

Fait à Avignon, le 22/09/2021

Pour le Maire, par déléga�on
La Directrice générale Adjointe

Mar�ne BOYE

DIFFUSION:
GESTION ET ENTRETIEN DES AMENAGEMENTS URBAIN
La police
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